Voici nos préconisations face à vos problématiques RH:
Ces préconisations sont ici des actions concrêtes que nous pouvons apporter à votre entreprise. Notre objectif est d'apporter un éclairage externe afin de faire émerger les solutions de l'intérieur de l'entreprise en associant les managers,  salariés, et parties prenantes si necessaire en fonction du besoin. Ainsi, nous utilisons la posture coach* associée à des techniques/outils issus de domaines variés (marketing, qualité, ressources humaines, communication...) pour répondre à vos problématiques de manière intégrée.
*Nous utilisons à la fois le coaching comme outil de questionnement, d'écoute et de facilitateur pour l'émergence de solutions (appropriation immédiate par le groupe et plan d'action).

Les lettres qui précèdent les préconisations vous indiqueront les cases à cocher dans la question 8 du questionnaire en ligne.

Pour la mise en place d’une politique diversité/ responsabilité sociétale 
· (A et L) Informer et conseiller l’entreprise au niveau des normes et réglementations existantes (directives, sanctions…) mais aussi au niveau des pratiques existantes dans d’autres entreprises (business case) en terme de diversité, RSE. 
· (H) Accompagner l’entreprise dans sa définition de « Devenir une entreprise socialement responsable* ». C'est-à-dire, compte tenu de la culture et la stratégie d’entreprise existante, définir des principes, des valeurs, un sens et des actions RSE en adéquation. 
*intégrer des préoccupations sociales, environnementales, et économiques à vos activités commerciales et dans vos interactions avec les parties prenantes (définition donnée par le Livre vert publié par la Commission européenne en 2001) : 

· (C et D) Sensibiliser managers et salariés sur les thèmes de « la richesse de la diversité en entreprise » et « les nouveaux enjeux de la responsabilité sociétale des entreprises» en utilisant des business cases. 
· (I) Accompagner les équipes (ou le manager/chef de projet dans la gestion de son équipe) de métiers, de cultures différentes ensemble vers la réalisation d’un même objectif : coaching collectif, jeux de rôles, team building, redynamisation d’une équipe de travail, gestion des crises, conflits… 
· (J) Réaliser une enquête/audit en interne/faire un diagnostic des représentations/perceptions de ce qu’est la diversité, la responsabilité sociétale, la prévention des risques psychosociaux et gestion du stress et/ou de la politique mise en œuvre dans ce(s) domaine(s) en interne. 
Pour la motivation des salariés
· (C et/ou E) Sensibiliser et/ou former les managers sur « Les moyens à mettre en œuvre pour contribuer à générer la motivation de ses collaborateurs» et sur « L’importance de l’auto coaching pour mieux manager », c'est-à-dire, prendre conscience que le fait de se poser les bonnes questions par rapport à la gestion d’une équipe (la charge de travail donnée était elle abordable ?, Ai-je suffisamment soutenu mes collaborateurs ? Ai-je clairement défini les rôles de chacun ?…) permet d’identifier soi-même ses points de développement et ainsi d’évoluer rapidement dans son management des équipes :   business case, coaching collectif, jeux de rôle, mise en situations…  
· (I) Accompagner les équipes (ou le manager/ chef de projet dans la gestion de son équipe) vers la réalisation d’un objectif commun : coaching collectif, jeux de rôle, team bulding, redynamisation/motivation d’une équipe de travail, gestion des conflits collaborateur-collaborateur et manager-collaborateur. 
· (J) Réaliser une enquête/audit en interne /faire un diagnostic de représentations/perceptions de ce qu’est la motivation/la satisfaction au travail, la gestion de la motivation/satisfaction/ et/ou de la politique mise en œuvre dans ce domaine en interne. 
· (K) Réaliser une enquête auprès des salariés sur leur degré de motivation/démotivation et quels en sont les facteurs : entretiens semi directifs.
Pour la fidélisation des salariés
· (H et L) Accompagner et conseiller l’entreprise dans la fidélisation de ses salariés. C'est-à-dire, compte tenu de la culture et la stratégie d’entreprise existante, et des pratiques existantes dans d’autres entreprises (business case), définir des principes, des valeurs, et des actions de fidélisation en adéquation. 
· (C et/ou E) Sensibiliser et/ou former les managers sur « Les moyens à mettre en œuvre pour contribuer à fidéliser ses collaborateurs à l’entreprise» : C'est-à-dire, accompagner les managers dans la création d'outils qui leur permettront : 
· De développer chez leurs collaborateurs un sentiment d’appartenance (tout en les différenciant) vis-à-vis de leur équipe.

· De contribuer à rendre leur collaborateur satisfaits (respect, soutien, gestion du stress…), motivés, impliqués, et épanouis (bien être...) : business case, coaching collectif, jeux de rôle, mise en situation… 
· (J) Réaliser une enquête/audit en interne/faire un diagnostic de représentations/perceptions de ce qu’est la fidélisation des salariés, un salarié fidèle, et/ou de la politique mise en œuvre dans ce domaine en interne.

· (K) Réaliser une enquête sur la façon dont les salariés aimeraient être fidélisés dans l’entreprise : 
entretiens semi-directifs. 
Pour la gestion des risques psycho sociaux (gestion du stress)
· (A et B) Informer l’entreprise sur les facteurs, et répercussions des risques psychosociaux sur la santé/le comportement des collaborateurs, et la compétitivité des entreprises, et la sensibiliser sur « Agir par la prévention des risques psychosociaux», en utilisant des business cases. 
· (F) Former les salariés sur « Faire en sorte de se sentir mieux et moins stressé au travail » : business case, coaching collectif, jeux de rôle, team building, mise en situation et techniques de relaxation, expression : programmes de formation en 3 jours sur mesure alliant le corps, les émotions et le mental. 
· (G) Accompagner l’entreprise de façon globale (organisation/équipes/individus) dans un accompagnement intégré de la personne/des équipes, avec l’intervention d’équipes projets pour : 
· Une analyse des niveaux/facteurs/répercussions du stress dans l’entreprise (diagnostics qualitatifs/quantitatifs) et accompagnement à la mise en place d’actions concrètes.
· Une gestion du stress : coaching, art thérapie, médecines alternatives, yoga…

· Création d’espaces détente dans l’entreprise : Feng Shui, géobiologie…
· Expression des émotions par l’art (peinture, dessin, écriture…) 
Pour les conditions de travail et le climat social
· (A et L) Informer et conseiller l’entreprise au niveau des réglementations existantes (diréctives, sanctions…), mais aussi au niveau des pratiques existantes dans d’autres entreprises (business case) en terme de conditions de travail. 
· (B) Sensibiliser l’entreprise sur « Les enjeux et leviers d’une culture du bien être au travail» en utilisant des business cases ;
· (C et/ou E) Sensibiliser et/ou former les managers sur « Les moyens à mettre en œuvre pour contribuer à développer un meilleur climat social » C'est-à-dire, accompagner les managers dans la création d'outils qui leur permettront : 

· De développer chez leurs collaborateurs un sentiment d’appartenance (tout en les différenciant) vis-à-vis de leur équipe.

· De contribuer à rendre leur collaborateur satisfaits (respect, soutien, gestion du stress…), motivés, impliqués, et épanouis (bien être...) : business case, coaching collectif, jeux de rôle, mises en situation…  
· (H) Accompagner l’entreprise dans la mise en place d’une culture du bien être au travail. C'est-à-dire, compte tenu de la culture et la stratégie d’entreprise existante, définir des principes, des valeurs, un sens, et des actions en adéquation. Mise en place d’une équipe projet en interne intégrant des représentants de l’entreprise (managers, salariés, RH..) 
· (J) Réaliser une enquête/audit en interne/faire un diagnostic des représentations/perceptions de ce qu’est le climat social, la gestion du stress, le respect des bonnes conditions de travail, la prévention des risques psychosociaux et/ou de la politique mise en œuvre dans ce(s) domaine(s) en interne. 

· (K) Réaliser une enquête sur la satisfaction des salariés concernant le climat social et les conditions de travail : entretiens semi-directifs. 
Pour la gestion des compétences (prospective des métiers)
· (A et L) Informer et conseiller l’entreprise au niveau des réformes et obligations légales, mais aussi au niveau des pratiques existantes dans d’autres entreprises (business cases) en terme de formation, de gestion prévisionnelle des compétences, et de management des talents (détection et orientation vers l'emploi adequat/projet). 
· (H et L) Accompagner et conseiller l’entreprise dans sa gestion des compétences. C'est-à-dire, compte tenu de la culture et la stratégie d’entreprise existante, et des pratiques existantes dans d’autres entreprises (business case, définir des principes et des actions de gestion des compétences en adéquation. 
· (J) Réaliser une enquête/audit en interne/faire un diagnostic des représentations/perceptions de ce qu’est la gestion des compétences, un plan de carrière, un entretien annuel d’évaluation et/ou de la politique mise en œuvre dans ce(s) domaine(s) en interne.

· (K) Réaliser une enquête sur la satisfaction des salariés concernant leur possibilité d’évolution dans l’entreprise compte tenue de leur compétence : entretiens semi-directifs. 
Pour le management multiculturel des équipes
· (H) Accompagner l’entreprise dans sa définition de « Devenir une entreprise multiculturelle ». C'est-à-dire, compte tenu de la culture et la stratégie d’entreprise existante, définir des principes, des valeurs, un sens, et des actions multiculturelles en adéquation. 
· (B) Sensibiliser l’entreprise sur « Les enjeux de la multiculturalité pour l’entreprise»
(C) Sensibiliser les managers sur « La richesse d’une dynamique multiculturelle des équipes » en utilisant des business cases. 
· (I) Accompagner les équipes (ou le manager/chef de projet dans la gestion de son équipe) de cultures différentes ensemble vers la réalisation d’un même objectif : coaching collectif, jeux de rôles, team building, redynamisation d’une équipe de travail, gestion des crises, conflits... 
Pour la conduite du changement en vu d’un projet d’entreprise
· (C) Sensibiliser les managers sur « L’importance de bien accompagner ses salariés en vu (et en aval) d’un projet d’entreprise» en utilisant des business cases. 
· (I) Accompagner les équipes (ou le manager/chef de projet dans la gestion de son équipe)   en vue d’un projet d’entreprise : coaching collectif, jeux de rôles, team building, expression des freins/refus/incompréhensions, intégration des résistances, redynamisation/motivation d’une équipe de travail, gestion des conflits… 
· (J) Réaliser une enquête/audit en interne/faire un diagnostic des représentations/perceptions de ce qu’est la conduite du changement, et/ou de la politique mise en œuvre dans ce domaine en interne. 
Toutes nos actions sont réalisées en accord avec la direction


 et en support de la DRH











